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de la session régulière, par faculté, 1934-35—fin. 

Sous-gradués. Gradués. Autres. 
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98 858 963 3,069 222 361 454 127 2,015 222 444 32,7986 1,373 39 1,648 20,469 24,061" 

6 Ne comprend pas 3,415 doubles emplois dans les cours sous-gradués des arts. ' Compris dans 
le génie civil. 8 En plus de ces "Autres" étudiants à temps entier, il y en a plus de 30,000 à temps 
partiel, y compris les étudiants des cours abrégés, des cours du soir, des cours d'extension et extra-muraux. 

Dalhousie, McGill et McMaster, ne sont pas subventionnées par les provinces, et 
sont financées au moyen de dons et fondations. Nous avons troisièmement les col
lèges dirigés par ou appartenant à des communautés religieuses, qui ne sont pas 
subventionnés par les provinces et dont les dotations ne suffisent sguvent pas. Il 
y en a sur le nombre qui jouissent pour ainsi dire d'une autre forme de dotation, celle 
que représente le personnel enseignant, comme par exemple l'université d'Ottawa, 
et autres collèges catholiques dirigés par des religieux. Comme les salaires dans 
ces cas sont nominaux, les dépenses par élève sont relativement peu élevées. L'autre 
branche du troisième groupe, composé principalement des collèges protestants des 
arts et de théologie, dépend dans une grande mesure de contributions fournies par les 
églises lorsque leurs dotations sont inadéquates. "'" 


